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L'IMPACT 
DU RMI SUR L'ACTION SOCIALE GENERALISTE 

Philip Mondolfo * 

L'acces au RMI se fait en France par l'intermediaire de trois types d'institutions: 
le centre communal d' action social (mairie ), des associations agrees par le prefet et 
le service social departemental ou 1' on retrouve les assistantes sociales qui seront 
l'objet de notre analyse. 

Mais pour comprendre l'impact du RMI sur le service social, il faut partir d'un 
etat des lieux prealable de la profession d' assistante sociale. Rappelelons tres rapi
dement le noyau culture] et identitaire autour duquel s' est forgee en France, l' assis
tance sociale. 

Une identite initiale de profession independante. 

Issue d' actions benevoles, 1' assistance sociale a longtemps conserve certaines 
des caracteristiques attachees a un type d' acteurs oeu vrant en dehors ou a la peri
pherie du salariat et des institutions: retribution symbolique, propension innovante, 
independance d'action. Cette culture de base s'est ulterieurement trouvee confortee 
lorsque les assistantes sociales oeuvraient seules pour la protection de l'enfance 
apres la seconde guetTe mondiale. 

Une legitimation professionnelle par I' enfant et la mere. 

Dans le prolongement de !'ordonnance du 2 novembre 1945 donnant mission 
aux assistantes sociales de proteger la mere (surveillance pre et post-natale) et 
l' enfant jusqu' au debut de 1' obligation scolaire, l' assistance generaliste a trouve 
dans la Protection maternelle et infantile le support determinant de sa legitimation 
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84 Philip Mondolfo 

avant que l'Etat au milieu des annees 60 ne maille le terrain avec des puericultrices 
et des educateurs. De cette epoque date une image de l'assistante sociale ambigue, 
a la fois protectrice des enfants et croquemitaine qui enleve les enfants a des parents 
qui ne sont pas toujours indignes. 

Un ideal de clinicien. 

En meme temps qu'elle se desengageait de la protection de l'enfance, !'assis
tance rompait avec ses origines medico-sociales. Cette sortie etait facilitee par 
!'existence d'une alternative: !'aide psycho-sociale individualisee popularisee par le 
case-work qui a contribue a asseoir un ideal de clinicien et a doter la profession 
d'une methodologie d'intervention rigoureuse et d'une attitude professionnelle en 
rupture avec les pratiques incertaines de la charite et du benevolat. Autrement dit ce 
qui s' est affirme avec force dans ce metier c' est une technicite de la relation fondee 
sur l'ecoute orientee vers !'intervention. 

Une approche globale des situations et une maltrise d'oeuvre des interventions. 

Enfin ce qui caracterisera en propre I' action sociale generaliste tout au long de son 
histoire c'est la tentative reussie de s'extraire des pratiques specialisees des origines 
de la profession pour mcttre en oeuvre une analyse elargie des situations et une !'inter
vention polyvalentc entcndue comme la capacite professionnelle a traiter tousles pro
blemes des populations d'un territoire en coordonnant un reseau de pattenaires. 

Cet ensemble a constitue, en propre, le savoir faire et le savoir etre de la gene
ration d'assistantes sociales polyvalentes des annees 60-80. Generaliste dans les 
principes, cette polyvalence de secteur concentrait dans les faits son activite sur une 
mission centrale de protection de I' enfance et tirait sa legitimite du traitement des 
relations perturbees au sein des families en particulier des problematiques mere
enfant. Cette polarisation etait explicitement reconnu par la denomination de ser
vice social familial. 

L'IMPACT DU RMI SUR LA PROFESSION 

Si 1' on se tHere aux principes qui, traditionnellement, definissent un metier on 
distingue 5 cri teres: le type de competence, la nature de I' activite, la philosophic et 
le contenu de la formation, les conditions de mise en oeuvre, le type de valeurs. 
Quel est !'impact du RMI sur tous ces aspects de la profession d'assistant social? 
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L'impacl du RMI sur ]'action sociale generalistc 

1) Le RMI invalide-t-ille positionnement familial? 

Une analyse de clientele permettra de repondre partiellement a cette question. 
Les statistiques nationales du RMI indiquent la repartition des allocataires a la fin 
1996 en metropole: des couples a 19,6% (dont 16% avec enfant(s), 21% de parents 
seuls avec enfant(s) (dont 19,6% sont des femmes et 1,4% des hommes), enfin 60% 
de personnes seules (dont 20,5% de femmes et 38,8% d'hommes). Quanta l'age, 
3,5% des allocataires avaient moins de 25 ans, 44,5% entre 25 et 34 ans, pres de 
25% entre 35 et 44 ans, 17,5% entre 45 et 54 ans et 8,7% plus de 55 ans. Autrement 
dit c'est une population relativement jeune, masculine autant que feminine, les 
hommes etant plus souvent en situation d'isolement que les femmes. Retrouve-t-on 
ce profil de population parmi les allocataires sui vis par les assistantes sociales gene
ralistes ? 

A ma connaissance, no us ne disposons pas d' etudes significatives dans ce 
domaine mais quelques observations empiriques laissent penser qu' on ne retrouve 
pas les memes types de population et que les assistantes sociales suivent en plus 
grand nombre les femmes avec enfant que les autres allocataires du RMI. Dans les 
faits il semble que pour dctourner le choc du nombre et de la masculinisation cer
tains services pratiquent une repartition des populations: au service soeialles famil
Ies RMistes avec enfants, aux specialises RMI et aux Centres communaux d'action 
sociale (CCAS) les personnes isolees et masculines, a la mission locale les jeunes 
et ainsi de suite. Autrement dit les assistantes sociales s' arrangeraient pour preser
ver leur territoire de tout envahissement et conserver ainsi leur positionnement 
familial initial. Ce shema hypothetique demande a etre verifie, il convient done 
d' etre prudent 

2) Le RMI modifie-t-ille champ d'intervention de la profession? 

Selon une enquete du CREDOC 1, 55% des allocataires etaient au ch6mage juste 
avant le RMI. Face a 1' effritement de la societe salariale analysee par Robert 
Caste! 2

, !'action sociale a-t-elle elargi son objet d'intervention en direction de 
1' emploi et de la formation, ou a-t -elle au moins construit un partenariat specialise 
pour mener des actions dans ces domaines? 

Un sondage tres restreint realise dans le sud de la France montre, sans extrapo
lation possible de ces resultats embryonnaires, qu'une collaboration relativement 

1 Les nouveaux arrimnts au RMJ, profils, parcours anterieurs, rapport.\·() l'emploi et cl la fami!/e, !sa 
Alc!eghi. nov. !996, polycopie. 

2 Les metamorphoses de la question sociale, Fayard, !995. 
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etroite se noue avec le secteur de !'insertion par l'economique (entreprise d'inser
tion, association intermediaire, regie de quartier.) et que quelques rapports ponc
tuels existent avec les entreprises du secteur marchand. Par contre la collaboration 
avec 1' Agence nationale pour l'emploi (ANPE) parait acquise et a un moindre degre 
celle avec les organismes de formation. 

Autrement dit la question de 1' articulation entre social et economie n' est plus 
tabou, encore ne s' agit-il pas de n' importe que! secteur economique ( celui -ci est 
partiellement issu du travail social a l'exemple des entreprises d'insertion) et quand 
il y a collaboration celle-ci est loin d'etre evidente avec les organismes d'acces a 
I' emploi et a la formation car chacun se me fie de l' autre. Par ailleurs cette articula
tion reste marquee par le schema de 1' article 2 de la loi qui invite 1' allocataire a par
ticiper a une insertion sociale ou professionnelle. En d' autres termes aucune poro
site entre l'economique et le social n'est veritablement organisee. Or le RMI ne peut 
avoir de sens que s'il regie la question de l'acces a l'identite sociale et a la citoyen
nete active qui dans une societe productiviste est lie, qu' on le veuille ou non, au sta
tut de travailleur (salarie ou independant) comme le montre a contrario la faible 
valorisation du statut de femme au foyer. Le probleme central est done celui de 
l'acces a une activite designee comme socialement validee par la societe producti
viste. La question qui se pose alors est celle de 1' entree dans la societe salariale et 
done le rapport entre offres et demandes sur la marche du travail en sachant que le 
dispositif RMI, pour atteindre ses objectifs d' insertion, do it pouvoir compter sur des 
perspectives d' emplois capables de relayer son intervention social e. 

Or le marche ne repond pas de fa~on satisfaisante. D'une part les entreprises ne 
creent plus massivement d'emplois. Par ailleurs la nature des emplois, aussi bien 
dans les industries que dans les services, evolue vers des contenus de travail beau
coup plus abstraits reclamant des competences culturelles et sociales qui excluent 
les personnes peu qualifiees. Autrement dit le marche n' est plus en mesure d' attri
buer massivement une place aux normaux devenus dans les conditions actuelles de 
production inutiles, selon I' expression de Jacques Donzelot, et en surnombre (les 
surnumeraires de R. Caste!). 

Tout n' est pas pour autant venouille et il existe encore des places pour la main 
d' oeuvre peu qualifiee. Dans ces conditions les organismes de mediation qui parti
cipent a la regulation du marche du travail jouent-ils leur role de fa~on optimale? 
Dans les faits les circuits habituels (missions locales, Permanence d' Accueil, 
d'Information et d'Orientation, Agence Nationale Pour l'Emploi) assurent difficile
ment la mise en relation. entre les offres et les demandes d'emploi. Dans ce domaine 
le reseau personnel compte plus que l'intermediaire institutionnel a l'exemple de ce 
que decrit Marie-Beatrice Baudet (Le Monde du 22 janvier 1997) lorsqu'elle evo
que ces jeunes qui le plus sou vent decrochent un emploi par "piston", c' est-a-dire 
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grace a une chaine de solidarite qui amene par exemple une personne a prendre le 
poste de vigile d'un copain devenu vendeur dans le magasin. A son tour le nouvel 
embauche peut interceder pour d' autres en se pmtant gm·ant et ainsi de suite. Autre
ment dit les organismes officiels de placement sont souvent hors jeu. 

Quant aux formations offertes par les circuits d'insertion, elles ne dirigent pas 
veritablement vers l'emploi, les stages par petits modules de trois semaines n'aident 
pas a transformer les personnalites, le temps d' attente pour les stages devient tres 
long (6 a 9 mois parfois) et, selon les annees les publics prioritaires chassent 
d' autres publics, deplac;ant le probleme, sans par! er de la multiplicite des dispositifs 
qui rend !'ensemble opaque et confus pour les employeurs potentiels et les pres
cripteurs. 

Autrement dit les circuits institutionnels d' acces a I' emploi et a la qualification 
sont decredibilises non seulement pour ce qu'ils proposent mais aussi pour ce qu'ils 
ne proposent pas, notamment en matiere d' accompagnement. Si, par exemple, les 
conseillers de la mission locale et de I' ANPE sont des professionnels de I' acces au 
marc he du travail et a la formation ils n' ont pas de competence particuliere pour 
aider les publics exclus a traiter une histoire traumatique, une blessure narcissique 
ou affective difficile a cicatriser, un probleme de sante, de logement, etc, qui sont 
autant de sujets qui preoccupent la personne et parasitent son insertion. La recher
che d'une collaboration avec le service social polyvalent qui pourrait apporter un 
soutien dans ce domaine s'avere difficile comme le montre Nadege Dine dans une 
recherche 3

. Ainsi pour les conseillers Missions locales interroges, les assistantes 
sociales apparaissent comme un frein lorsqu 'ils ont reus si a decider un jeune a all er 
voir le service social et qu'illui faut attendre 10 a 15 jours avant d'avoir un rendez
-vous qui dure seulement 30 minutes. Par ailleurs les assistantes sociales ne savent 
pas comment repondre aux jeunes et n' ont pas de moyens adaptes, enfin les tra
vailleurs sociaux ne reconnaissent pas les conseillers comme des professionnels de 
!'action sociale. De fait la representation qu'ont les assistantes sociales des conseil
lers mission locale conforte l'idee d'un non professionnalisme: ils veulent en savoir 
plus sur le jeune sans savoir ce qu'ils vont faire de ces informations indique l'une 
d' entre ell e. Dans un contexte de mefiance partagee, 1' articulation entre assistance 
et insertion se fait mal, voire pas du tout. 

Quant aux structures d' insertion par 1' economique (Entreprise d' Insertion, 
Association Intermediaire, Regie de Quartier. .. ) censees agir complementairement 
aux organismes ci-dessus et permettre une requalification sociale et professionnelle 

3 Voir L'insertion dejeunesfemmes en difficulte d'acces (/ l'emploi: du suivi par la MLjusqu'(/ l'accom
pagnement par un sen1ice specialise, DEASS, 1997. 
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prealable, elles peinent a jouer leur role de sas faute de debouches sur le marche 
ordinaire du travail mais aussi par manque de coherence et d' articulation avec la 
sphere du travail social assistanciel et educatif alors meme qu' un lien s' avere indis
pensable dans certaines situations, pour redonner confiance. Or ce travail en com
mun est peu present 4 par ignorance des dispositifs existants ou au mieux se mene 
dans le cadre d'une coordination tres imparfaite faute d'homogeneite entre les cul
tures professionnelles des intervenants, de synchronisation des temps et des moyens 
permettant une continuite dans les parcours d'insertion 5. 

Par ailleurs I' ajustement entre l' offre d' activite et la de man de se fait dans la 
sphere de !'insertion selon une logique perverse qui a des effets contreproductifs 
majeurs. En effet les structures d'insertion fonctionnent le plus souvent selon une 
logique de "casage" et pm·tent rarement des besoins des beneficiaires pour constru
ire des reponses suffisamment adaptees pour concilier les attentes du demandeur 
avec celles du march€. Ce shema inverse a des effets en cascade, en particulier sur 
les assistants sociaux qui, au mieux, se placent en attente des propositions des ser
vices d'insertion, au pire ne collaborent pas avec les organismes de formation. 
Autrement dit le service social n'investit pas veritablement la problematique de 
1' offre d'insertion et reste dans une attitude passive dans ce domaine. Dans ces con
ditions les usagers prennent une attitude en miroir de consommateurs passifs 
d'insertion et sont refoules a la peripherie du systeme. Mais les effets pervers 
s' observent aussi gravement au niveau des parcours, les travailleurs sociaux orien
tant les beneficiaires par defaut parce qu'il n'y a pas d'autres choix. Le schema du 
parcours est done fausse et ne donne pas lieu a une construction intelligente et 
authentique, mais a un "for~age" de la realite ne repondant pas aux interets des par
ties et ne peut bien sou vent que conduire a l' echec. 

Ce constat contribue a reposer la question d'un secteur d'utilite sociale articule 
au RMI et la place que peuvent occuper les operateurs dans ce systeme. S'il est dif
ficile en effet de concevoir que le projet de !'action sociale soit l'emploi, sa partici
pation au reglement de la question du travail n' est plus, avec le RMI, un tabou 
d'autant plus que les assistantes sociales participent quotidiennement a l'ausculta-

·' Dans une enquete rnenee en avril 1996 aupres de 6 306 personnes qui ont ete sa1ariees par une AI cc1-
les-ci indiquaient leur opinion quanta !'aide app011ee par !'AI clans les domaines suivant: 

- aide a la recherche d 'emploi 20% 
-aide clans les contacts avec les services sociaux 7o/c 
-aide pour obtenir une formation 7o/c 
-~aide pour donner confiance en soi 28% 
- aucune autre aide quele travail 59% 
5 Voir Phi lip Mondolfo, Repenser /'action social e. edition Du nod, 1997, p 151-153. 
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tion des territoires pour y deceler les besoins a satisfaire et les projets a mettre en 
place qui viendront alimenter le programme local d'insertion elabore par la CLI. 

Sans qu' on puisse actuellement me sure !'implication des assistantes sociales 
dans la configuration de l'offre locale d'insertion, on peut estimer que le RMI n'a 
pas regie la question des parcours d'insertion et n'a pas suscite une culture profes
sionnelle capable d' accompagner le bcneficiaire dans ce pm·cours. On constate en 
effet que nombre de travailleurs sociaux ne sont pas veritablement porteurs d'une 
dynamisation des demandes comme des bcnCficiaires 6, des offres comme des 
employeurs 7 et intervicnnent peu dans !cur ajustement. Ainsi ils ne participent que 
tres rarement aux Comitc Local d'Insertion (CLI), laissant ad' autres (en particulier 
les responsables de service) le so in de presenter le contrat d' insertion. Surtout ils 
donnent rarement une lisibilite a ce parcours dans le dossier: ou en est la personne, 
qu' est -ce qui peut etre fait, vers ou all er. Un effort do it se faire, soulignent des assis
tantes sociales (scminaire Dordogne) pour que le parcours so it la preoccupation 
permanente des travailleurs sociaux et que ceux-ci entretiennent une meilleure 
communication avec la CL! et soit plus pedagogues sur cette question. Concernant 
le volet dynamisation des bcncficiaires il s'agit d'encourager des attitudes actives 
de leur part alors que les assistantes sociales res tent sou vent centrces sur I' ccoute. 
Adopter la lignc juste est difficile, I' en vie de voir le client se mobiliser pouvant a 
!'inverse rendre le travailleur social aveugle au fait que le bencficiaire n'est pas pret. 
I! y a la toute une alchimie a laquelle participe le contrat qui doit pouvoir aider les 
acteurs et qui n' est peut -etre pas suffisamment utilise tant les relations sociales qui 
fonctionnent dans le RMI mettent I' accent sur la liberte et peu sur les obligations. 
C'est peut-etre la l'une des limites principales 8. Cette derniere remarque amene a 

6 Des assistantes sociales estiment que les personnes qui ont fini par trouver que/que chose en terme 
d'emploi ont souvent accepte dans w1 premier temps de fa ire quelques heures par ci par /cl, de s'e/oigner. Ces 
missions temporaires amenent une reconnaissance sociale, une valeur qui font reperer les gens, c 'estune expe
rience positive et le role du tramil/eur social est d'encourager /es personnes et de trm•ail/er avec elles /es 
aspects positif~· de cette experience. Reflexions recueillies lors d'un seminire avec des assistantcs sociales de 
Dordogne, juin 1997. 

7 Ces memes assistantes sociales estiment qu'elles sont en definitive peu pm·teuses d'action et develop
pent peu de reponses. 

8 Nous avons explique par ailleurs que les personnes qui se mettent en situation d'opportunite (accepter 
quelques heures de travail par ci par la) voient !curs efforts recompenses a terme par des propositions d'embau
che progressivement consequentes. Le probleme soulignent des assistantes sociales de Dordogne "c'est de fa ire 
accepter cerre logique aux gens". Ici resurgit le vieux dcbat sur la liberte sans obligation. Or on peut se deman
der si la libertc seule constitue une solution dans ce domaine, comme dans d'autres, et s'il ne faut pas que !'obli
gation accompagnc le principe liberal. C'cst cette modalite d'articulation qu'il faut ref!Cchir de telle sorte qu'il 
y ail une libcrte de jeu dans le cadre de moyens permettant de repondrc a !'obligation. 
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se demander si la fm·mule actuelle est susceptible de rendre praticable !'insertion ou 
s'il ne faut pas lui substituer une loi mettant l'accent sur une contreprestation d'uti
lite sociale au revenu minimum assortie d'une obligation de moyen pour la societe 
de fayon a pourvoir a cette contrepartie. 

3) Le RMI modifie-t-illes conditions de mise en oeuvre de !'intervention 
sociale? 

L' assistante sociale qui fait du RMI entre, a des degres divers selon les situa
tions, dans une division du travail de type taylorien obligee dorenavant: 

- de pat·tager ses clients avec des techniciens exterieurs au champ du travail 
social (formateurs, benevoles, agents placiers de 1 'ANPE ... ). 
de composer avec des instances politico-administratives (la Commission 
locale d'insertion avec les differents partenaires qui la composent) et de met
tre en oeuvre les actions sous son controle. 

Les questions que posent cette entree dans une chaine d'insertion concernent 
d'une part la delegation de certaines taches ce qui signifie abandonner des pans de 
son tenitoire et de ses competences pour deleguer et faire confiance ad' autres. Cela 
signifie par ailleurs la fin d'une forme d' autonomic dans la mesure ou s' affirme la 
necessite d' expliquer et d' argumenter ses actes professionnels pour se coordonner 
avec des partenaires. En d' autres termes 1' assistante sociale polyvalente perd, dans 
le cadre de sa mission RMI, le contr6le quasi total de la definition, de 1' organisation 
et de la gestion de son intervention. 

Cette position d' autorite, certains parleront de pouvoir, qui permettait a ce 
professionnel d'assurer une fonction de coordination locale des interventions est
-elle remise en question et avec elle tout un systeme d' articulation que 1' assistante 
sociale avait su construire avec ses clients, son institution et son environnement sur 
un mode souvent coherent ? De fait on observe a certains endroits que ce schema 
operationnel n' a pas ete remplace par un autre mode le d' efficience comparable. 
Ainsi le Conseil general insiste parfois pour que le service social fasse du chifft·e 
(instruise des dossiers en nombre) ou dans le sens contraire ne fasse pas d' insertion. 
Quanta la CLI elle s'immisce frequemment dans les accords noues au cours du col
loque singulier entre l'assistante sociale et son client: pression sur le contenu du 
contrat pour le reorienter par exemple vers 1' emploi, ciblage de population par le 
Programme Departemental d'Insertion qui laisse d' autres categories en dehors. 
Autrement dit les exigences sectorielles de certains acteurs mettent en peril la logi
que d'ensemble de !'insertion et le service social se retrouve tiraille. Cette situation 
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qui ne parvient pas toujours a etre negociee entre les acteurs du systeme produit des 
contentieux qui durcissent les positions respectives et provoquent un retrait des par
tenaires en particulier les elus et les travailleurs sociaux de base. Il arrive meme par
fois qu'un Conseil General ne souhaite pas faire !'insertion, le RMI fonctionne alors 
sans le service social qui se retrouve instrumentalise par les agents d'insertion et les 
conseillers de 1' ANPE, de la mission locale .... qui envoient leurs beneficiaires faire 
signer les contrats d'insertion aux assistantes sociales. Autrement dit le Service 
Social Departemental fait un travail de validation administrative pour un projet 
d'insertion realise par d'autres techniciens. Dans ces conditins il apparalt difficile 
de faire exister un jeu constructif entre les acteurs du systeme RMI chacun se pri
vant des mitres en tant qu'ils representent un appui operationnel a leur action. Alors 
que ce dispositif constitue un lieu strategique commun, les participants restent sur 
la defensive ou incapable de cooperer, faisant perdre au RMI une partie de son 
potentiel et aux assistantes sociales certaines capacites d'intervention car elles sont 
devenues tributaires des autres partenaires pour leur propre action. 

4) Le RMI modifie-t-illa relation d'aide? 

Au plan de la relation individuelle le RMI pennet de detendre le face a face qui 
tient sou vent lieu de rapport entre 1 'usager et le travailleur social, notamment en ce 
qui concerne la demande financiere. Le revenu minimum apporte des moyens et 
constitue un element de dedramatisation pouvant permettre de mobiliser les ener
gies et les intelligences des acteurs sur un veritable pro jet. Regle-t -il pour autant le 
dilemme de la confiance qui tourmente la relation, les uns obliges de faire la preuve 
de leur pauvrete pour recevoir un soutien, les autres hantes par la crainte d' etre 
dupes ou simplement non suivis dans leurs preconisations? L'utilisation du contrat 
contribue positivement a attenuer le paradoxe existant entre ce que disent les acteurs 
et ce qu' ils font, autrement dit a sortir le travail social, comme les usagers, de I' ere 
du soup~on et de l'inconstance 9. Sans esperer qu'il soit mis fin miraculeusement a 
ce probleme, on peut considerer que la contractualisation tempere cette tension en 
rendant plus transparente et participative la relation instauree entre l'usager, l'assis
tante sociale et la CLI. Reste que le faible taux de contractualisation observe ( 45% 
en moyenne nationale) tempere cette perspective. 

9 Voir Philip Mondolfo in Repenser /'action socia/e, op-cit. p. 101-109 sur le controle dujeu dec/aratif 

lntervew;iio Social, 15116, 1997 



92 Philip Monclolfo 

5) Le RMI remet-il en cause ['expertise clinique de la profession? 

Dans la realite cette representation de soi comme technicien de la relation fonc
tionne avant tout comme un mythe et une idealisation du metier car depuis deja 
quelques annees des observateurs exterieurs (fmmateurs ecoles et responsables de 
services) notent chez les professionnels un recul progressif de la demarche relation
nelle comprehensive. En effet depuis 20 ans les dispositifs et les droits auxquels 
peuvent pretendre les usagers se sont multiplies et diversifies amenant une grande 
diffieulte de reperage. Conscients qu'ils ont des droits sans en connaitre la teneur ils 
sollicitent les assistantes sociales qui sont deborclees de demandes d'information 
avec !'impression de ne plus etre qu'un guichet de renseignements administratif's 10 

et d' aides financieres ponctuelles. L' action professionnelle se concentre sur la 
reponse et se reduit progressivement a une succession d'actes sans qu'il y ait tou
jours de lien. Le sens se decouvre a posteriori, c'est-a-dire que le travailleur social 
generaliste procede sans conscience du but qui parfois emerge comme resultante de 
son intervention sans avoir ete pose comme objectif a atteindre. Ce deplacement du 
modele comprehensif de l'histoire de la personne pour aller vers un modele admi
nistratif s'accompagne d'une perte de ce qui fait sa competence specifique: !'intel
ligence et la gestion de la complexite. 

Dans une situation generale qui s'apparente a une dequalification, le RMI accen
tue-t-il ce glissement ou peut-il contribuer a renouer avec une demarche profession
nelle qui reassocie de fayon dynamique droits et accompagnement, reflexion et 
action sur les effets et sur les causes? 

Le RMI place le travailleur social instructeur clans une approche administrative 
qui sert a construire le parcours d' acces aux droits et se revele utile pour explorer 
l'histoire de vie et I' economic psychosociale de la personne. Des lors ce travail avec 
I 'usager peut servir de support de renarcissisation. En ef'fet une des difficultes des 
personnes en insertion c' est qu' elles ont perdu toute confiance en elle et ont interio
rise leur invalidation sociale de personnes ignorantes n' ay ant jamais rien fait de !cur 
existence. Reveler la person ne a elle meme a 1' occasion d'une prise de connaissance 
de sa situation administrative et de son parcours de vie permet de lui faire prendre 
conscience de sa valeur et de construire avec elle un projet qui ait une finalite et 

Ill Sur I 00 pcrsonncs rc.,:ucs par llllC equipe d' accueil pendant 5 jours les demandes se repartissaicnt ainsi: 
aides et acces aux droits 61 o/c, aides financieres et materielles 55o/c, logement et hebergement 36%, aides rela
tives a l'emploi 24%, sante 18%, ecoute et soutien 12'7c, aide a la resolution de prob!emcs divers !I%, aide a 
la gestion de conflits 10'7c, aide a la prise en charge d'enfant 9%. Le total est supericur it 100, une personne pou
vant faire plusieurs demancles. In Reorganiser le tram if social: un projet concerte allfour de I 'accuei/, DEASS, 
1997, Charles Anctil, UPN. 

lnterren~iio Social. 15116. 1997 



L'impact du RMI sur I 'action sociale general isle 93 

fasse sens. La question qui se pose est de savoir si les professionnelles ont bien cette 
vision reunifiee et processuelle pour leur intervention. 

Mais la renovation pedagogique du travail social s'etend aussi a la legitimation 
des actions collectives qui auparavant etaient souvent pratiquees clandestinement. 
En effet sur de nombreux sites on observe qu'avec le RMI les assistantes sociales 
mettent en place des actions de groupe pour recevoir, informer et accompagner des 
RMistes. Autrement dit le service social peut enfin marcher sur ses deux jambes en 
combinant intervention individuelle et collective ce qui necessite la aussi des 
apprentissages nouveaux non seulement en terme de technicite specifique mais 
aussi de capacite a articuler ces techniques puisqu'il ne s'agit plus de balancer entre 
1' une et 1' autre mais de les reunir dans 1' action. 

Pourtant si le RMI a ouvert une legitimite aux actions collectives, certains freins 
institutionnels perdurent qui entravent une veritable diffusion des potentialites du 
dispositif. Il en va ainsi parfois de 1' organisation qui tout en encourageant la mise 
en oeuvre de projets se heurte localement a des acteurs qui demeurent dans des dis
positions de travail habituelles: telle secretaire dactylographiera plus facilement une 
demande de secours qu'un projet, les travailleurs sociaux manquent de formation et 
ne savent pas se donner des marges de manoeuvre, une disponibilite. Enfin les acti
ons collectives exposent a la critique mais amenent aussi a travailler hors du cadre 
classique, autrement dit a prendre des risques. Il y a done necessite que cette mis
sion soit reconnue par !'institution en particulier par une aide en terme d'analyse des 
obstacles. L' organisation doit done mettre en place un environnement favorable au 
dynamisme en terme de formation et d'information sur les initiatives de fa~on ace 
que les professionnels s'enrichissent des experiences des autres et que se produise 
une forme d'emulation creative mais aussi un deblocage des resistances par la con
tagion de l'exemple. Le RMI a initie des evolutions sans reussir encore a imprimer 
une revolution culturelle et organisationnelle. Ce dispositif reste un modele d' action 
aux potentialites peu ou mal exploitees dont le rendement pourrait etre considera
blement ameliore en particulier si les acteurs realisaient un veritable partenariat et 
pas seulement un systeme de reseaux. Autrement dit le RMI a deconstruit une fonc
tionnalite sans avoir encore reussi a en organiser une autre superieure a la prece
dente. 

Ainsi le RMI met un terme au mythe clinicien et a son emprise symbolique sur 
la profession en diversifiant les references conceptuelles et en mmant !'intervention 
a des modeles d' action jusque la illegitimes en particulier aux actions collectives 11

• 

De ce point de vue il constitue une opportunite majeure de revivifier l'approche 

11 Philip Mondolfo, Repenser /'acrion socia/e, op. cit. p. 70-74 et p. 97-100. 
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comprehensive individualisee en l'unissant de fa~on clynamique avec la demarche 
administrative completee par des possibilites reelles d' actions collectives. Pourtant 
cette occasion offerte par le RMI de mettre en oeuvre une culture professionnelle 
plurielle aux composantes techniques articulees reste clans les faits encore peu deve
loppee si I' on en juge par les experiences realisees qui se limitent bien sou vent a des 
reunions cl'infonnation et se deploient rarement vers des actions collectives plus 
ambitieuses clans leurs contenus comme clans leurs formes. 

6) Le RMI transforme-t-illes conditions d'exercice de la profession? 

Ce clispositif a expose la polyvalence a un flot croissant de demancleurs, sans 
commune mesure avec les capacites d' accueil et de traitement existants cl' ou le ral
longement des files cl' attente avec des delais de rendez-vous de cinq semaines sur 
certains sites. Par ailleurs ce dispositif a constitue une opportunitc pour des travail
leurs sociaux routinises, mais clynamiques, qui en ont profite pour se cleplacer pro
fessionnellement vers des postes specialises RMI. Enfin les problematiques vehi
culees par les nouveaux publics ont introcluit des attentes economiques qui obligent 
les travailleurs sociaux a se clesenclaver culturellement. Le point commun entre ces 
phCnomenes, c' est cl' a voir contribue a rarCfier le nombre cl' assistantes sociales 
generalistes, qu'elles soient fatiguees de la pression clu flot des allocataires ou 
qu' elles clesertent le secteur pour ne pas a voir a changer leur mode de travail ou au 
contra ire qu' elles soient attirees par les nouvelles perspectives offertes et migrent 
vers les services insertion. Pour faire face aux nombreuses vacances de poste en 
polyvalence des services se sont reorganises selon deux formules majeures: 

-La specialisation c'est-a-clire une division clu travail des assistantes sociales 
qui se specialisent aux postes cl' accueil, cl'insertion, cl' actions logement, 
enfance-famille, personnes agees ... , ou de fa~on plus limitee sur deux fonc
tions par exemple l'accueil et l'accompagnement social, ou encore comme a 
Grenoble 12 sur la prise en charge de deux types de publics: menages avec 
enfant mineur et menages sans enfant mineur. L' echo de certaines experien
ces laisse penser que ce type cl' organisation permet de faire face a trois pro
blemes massivement rencontres par la polyvalence: le nombre cl'usagers et 
la cliversite des clemancles, la question des postes vacants, le desequilibre des 
charges de travail entre professionnels selon les secteurs. 

12 In Actualites Sociales Hebdomadaires du 6juin 1997. 
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La specialisation pennet une meilleure gestion du temps de travail en laissant a 
chacun une grande disponibilite dans son champ pour accueillir ou suivre en pro
fondeur les situations. Ainsi il a ete montre dans une recherche 13 que les assistan
tes sociales de 1' accueil permettent de decongestionner le service (deux tiers des 
de man des ay ant pu etre traitees par telephone) ce qui permet aux travailleurs 
sociaux specialises de se consacrer aux suivis. Mais cette specialisation se paie 
d'une mort professionnelle selon !'expression d'une assistante sociale. En effet cette 
specialisation enferme dans une certaine routine, fait perdre en partie la faculte 
qu'avait la polyvalente de savoir prendre en compte et gerer un ensemble de pro
blemes, de populations, de dispositifs en reference a un environnement multidi
mentionnel, autrement dit lui fait perdre une intelligence du complexe, cette diver
site constituant par ailleurs la richesse et l'interet du poste. Enfin la focalisation sur 
des prises en charge lourdes et longues provoque lassitude et parfois decouragement 
alors qu' auparavant les assistantes sociales pouvaient alterner entre des situations 
difficiles et d'autres qui l'etaient moins. Autrement dit la specialisation fait regres
ser la variete et done les possibilites d'homeostasie indispensable a I' equilibre 
psychologique et professionnel du technicien. La specialisation developpe la dexte
rite dans un domaine mais fait perdre en competence a gerer des situations et des 
environnements complexes mais aussi en vision globale des situations et des per
sonnes. Ceci ne serait pas trop grave si une forme d' organisation cooperante emer
geait pour rassembler, a un autre niveau, les fragments epars et donner du sens a 
!'insertion. L'un des enjeux se situe la ainsi que dans le risque routinisation profes
sionnelle rapide liee a la baisse de variete des situations travaillees. Certains tentent 
d' eviter cette perte d' interet par des techniques manageriales en pratiquant 1' alter
nance qui consiste a permuter regulierement dans les differentes fonctions, ou a tra
vailler en binome, l'un se consacrant par exemple a l'accueil et !'autre a l'accom
pagnement avec des permutations hebdomadaires. 

Reste le veritable point noir de la cooperation interne entre professionnelles spe
cialisees, mais aussi entre assistantes sociales et les intervenants exterieurs qui est 
loin d'etre reglee et qui empeche de donner du sens a !'intervention d'insertion. 
Dans les faits les acteurs ne se connaissent pas ou au rnieux travaillent ensemble de 
fa9on tres ponctuelle. Autrement dit les logiques sectorielles persistent. Des lors, 
pour ameliorer les relations et les possibilites de collaboration, !'idee se developpe 
qu' il fa ut des interfaces. On va vers la multiplication de mediateurs, entendus 
comme des tiers detenteurs d'une double culture leur pennettant d'agir et de rap
procher deux institutions, installes dans chaque structure, ay ant pour role d' etre 

11 Voir Charles Anctil Reorganiser le travail social: un projet concerte autour de l'accueil, DEASS, 
1997, UPN. 
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l'interlocuteur privilegie pour (re )dynamiser un partenariat qui n' arrive pas a fonc
tionner (mais aussi pour prendre en compte les personnes en difficulte qui frequente 
la structure pour lesquelles celle-ci n' a pas de competence suffisante et se sent demu
nie). Cette solution 14 enterine les clivages et empeche de reflechir en tenne de stra
tegic reconfigurative avec un animateur general qui orchestrerait les interventions. 

Une derniere tendance reperee consiste a centraliser ce qui releve des interven
tions collectives au sein d'une direction du Developpement Social local (cas du 
departement de la Somme) charge d'animer les relations des equipes de terrain 
avec leur environnement local (plaquette du conseil general). Ce service devient un 
moyen d' interpeller 1' action sociale et constitue un service res source avec le risque 
que les assistantes sociales se deresponsabilise intellectuellement et pratiquement 
du registre des actions collectives pour se focaliser sur 1' acces aux droits. 

-La desectorisation qui consiste a rompre l'isolement des assistantes sociales 
est une autre formule experimentee mmant la possibilite de mieux harmoni
ser les interventions du service social avec les dispositifs d'insertion et de 
developpement qui couvrent des tenitoires plus grands qu'un secteur (CLI, 
DSQ ... ). Les avantages pour l'usager resident dans le choix de l'assistante 
sociale et dans la certitude d' etre rec;:u par un travailleur social en cas de 
vacance de poste. Autrement dit la desectorisation assure la continuite du 
service public et done une egalite de traitement de la population. Pour les 
professionnels 1' a vantage reside dans le travail en equipe et les benefices de 
l'echange d'experience, dans le fait de pouvoir se degager de relations par
fois trop personnalisees voire fusionnelles avec les usagers, dans une plus 
gran de equite au niveau de la charge de travail entre agents ( certains secteurs 
sont plus difficiles que cl' autres, la clesectorisation perm et de repartir et de 
diversifier les dossiers), dans une ouverture et une connaissance elargie du 
territoire, de ses acteurs et equipements. Les inconvenients resident dans une 
perte de visibilite des assistantes sociales, les partenaires de I' environnement 
ay ant clu mal a reperer I' interlocuteur qui correspond a leur propre secteur. 
La clesectorisation contraint aussi a une organisation rigoureuse: standardi
sation et mise a jour des dossiers, interchangeabilite des professionnels en 
cas d' absence, acceptation du regard des autres sur son travail et son organi
sation, necessaire concertation pour s' ajuster d' ou beaucoup de temps passe 
en reunion. Sur un autre plan la plus grande disponibilite clu service encou-

'~ Se ion Nadegc Dine (op-cit) il existerait par exemple 6 missions locales en France qui auraient opte pour 
un service social specialise au scin de leur structure avec comme mission d'assurcr !'interface et de rcglcr lcs 
problemes de vie quotidienne des jeunes particulierement en difficulte. 
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rage la demande, des usagers; ce sont aussi des probleme de gestion des pos
tes decouverts et des absences temporaires (maladies, conges maternite, for
mations longues ... ) qui peuvent creer des tensions dans l'equipe (la charge 
est absorbable quand c'est un gros service, moins absorbable quand c'est une 
petite equipe) avec le risque supplementaire de masquer le manque de per
sonnel, !'institution choisissant de repondre a la question des vacances de 
poste par une reorganisation plut6t que par une politique de recrutement. 
L' articulation de 1' assistance avec l' insertion s' effectue dans ce contexte en 
associant aux travailleurs sociaux un agent specialise dans le RMI qui per
met de les delester d'une partie importante du travail d'insertion. Cet agent 
d'insertion appara!t comme un auxiliaire qui prend en charge les contrats 
d'insertion dont ne veulent pas les assistantes sociales parce qu'elles ne con
naissent pas les families ou parce qu'elles ne sont pas disponibles. Cette for
mule revient a se defaire de certaines taches en assujettissant un acteur sans 
reflechir a une reconfiguration de la fonction. 

Ces deux tendances reorganisatrices se developpent actuellement et sont con
~ues avant tout, directement ou indirectement, pour absorber et canaliser le flux des 
allocataires du RMI, bricolent en definitive des compromis qui peinent a promou
voir une redefinition de la polyvalence. Celle-ci reste construite autour de repre
sentations et de pratiques classiquement socio-familiales alors que les circonstances 
invitent a etendre le regard vers des problematiques economiques et a les croiser 
avec le social. D' autre part elles reglent mal la question centrale des relations entre 
intervenants. Ces solutions pragmatiques laissent irresolu le probleme de 1 'unite 
dynamique a nouer entre assistance et insertion, la solution trouvee etant de faire 
glisser 1' action sociale generaliste vers une polyvalence de categorie. 

7) Le RMI compromet-ille systeme de valeur propre a la profession? 

Les assistantes sociales se trouvent depuis longtemps ecartelees dans leur action 
entre le contr6le social et une perspective emancipatrice. Elles ont su fabriquer une 
deontologie et baliser leurs interventions par des regles ecrites, un code, qui fait 
reference. Le RMI s'inscrit-il dans les valeurs de ce guide fait de justice, de respect 
et de liberte pour les usagers sur le chemin de leur autonomie? 

Legalement le RMI est un droit qui juridiquement, souligne Robert Lafore 15
· 

proclame une creance pesant sur la collectivite au profit de ceux qui n'ont pas "les 

15 La pauvrete saisie par le droit in Le revenu minimum d'insertion, une dette socia/e. L'Harmattan, sous 
la dir. de R. Caste! et J.F. Lae, coil. Logiques sociales, 1992. 
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moyens convenables d'exister". Pour mettre en oeuvre ce droit a un minimum de 
subsistance le dispositif ouvre une allocation d'aide sociale. Mais !'innovation, sou
ligne 1' auteur, reside dans la rupture avec une stricte logique prestataire (un droit, 
une prestation) pour tenter de fonder le dispositif sur toute une economie complexe 
de droits et d'obligations. En theorie, les autorites doivent assurer une prestation et 
des moyens d'insertion auxquels est assortie une exigence d'insertion; quant aux 
beneficiaires de la prestation ils s'engagent lors d'un contrat a s'inserer. Autrement 
dit au droit proclame sont attachees des contreparties cote beneficiaires et collecti
vites publiques. On en conclut avec l'auteur, qu'un droit prestation caracterise par 
le principe de reparation immediate se transforme en droit processus associe a une 
de marc he complexe que la loi laisse ouverte. En d' autres termes les orientations et 
les modalites concretes d' insertion sont laissees a 1' appreciation des contractants, la 
regie etant la pour contenir et encadrer les logiques des differents acteurs qui loca
lement negocient et reglent le sens de !'insertion. Droit indiscutable et plasticite 
d' application fournissent les elements d' un jeu particulierement subtil entre les 
acteurs dans lequel peut s' exercer le pouvoir et la ruse de chacun des participants. 
D'ou !'importance du contrat d'insertion qui appara!t comme un reducteur d'incer
titude au sens ou il permet au travail social de maintenir le cap de sa mission d' auto
nomisation des beneficiaires. Le contrat d'insertion est done en principe destine a 
rappeler les devoirs la ou il y a du droit. 

Pourtant techniquement le RMI n'efface pas la disparite des pratiques. En pre
mier lieu le taux moyen de contrats d' insertion negocies avec les usagers est de 45% 
avec des differences marquees selon les commissions locales d'insertion et une 
heterogeneite dans les contenus, la repartition des contrats entre les rubriques 
emploi, logement, autonomic sociale, sante, formation n'etant pas homogenes sou
lignent Michel Autes et Bernadette Delaval 16. Autrement dit un nombre significa
tif de personnes ne sont pas concernees par !'insertion, ou trop tardivement ou 
encore de fa9on informelle (c'est-a-dire en se privant des moyens du RMI) et selon 
des contenus tres variables. Quant a ceux qui ont un contrat, les auteurs cites notent 
qu'il est rarement evoque. Il est implicite ou ignore, vraisemblablement parce que 
le dispositif reste pour eux nebuleux. 17 Ces constats jettent un doute sur le sens et 
les performances d'un dispositif constitutionnel qui implicitement efface le lien 
symbolique entre droit et devoir. Le RMI laisse ainsi s'instaurer une illusion reci
procitaire dans ce qui qu'un jeu de deculpabilisation engage par la societe. Celle-ci 

16 Questions sur /'insertion dans le RMI. In Espaces et Familles, revue de la CNAF, 11.
0 30, 1993, 

p. 48-53. 
17 Op.cit. p. 93. 
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consacre des res sources importantes sans s' obliger ni obliger, autrement dit elle 
donne tout en pla9ant celui qui re9oit dans l'incapacite de rendre. Cette liberalite 
sans reciprocite possible conduit a un dispositif gestionnaire d' exclusion alors que 
le RMI contient les moyens d'un exercice democratique fait de debats et de proces
sus de regulation des tensions pouvant conduire 1' ensemble des acteurs a 1' exercice 
d'une veritable citoyennete. Ainsi le RMI, loin de compromettre ou de revolution
ner l'ethique du travail social, ne fait que s'inscrire dans ses contradictions. 

En conclusion 

Le RMI offre incontestablement a 1' action sociale generaliste confrontee au 
choc de la nouvelle pauvrete la possibilite de reconstituer un systeme d'expertise et 
de valeurs, une panoplie de moyens qui sont autant de supports pour deplacer son 
intervention et se mettre en capacite de soutenir la competition qui nait avec le 
developpement des politiques d'insertion. Le probleme c'est qu'elle ne s'en saisit 
pas completement mais pratique des anangements locaux pour preserver son metier 
dans son role traditionnel, ou subit des reorganisations qui conduisent la polyva
lence vers des formes d' actions categorielles au risque de faire disparaitre son intel
ligence du complexe et du global. Ce risque est d' autant plus fmt que de nouveaux 
acteurs specialises apparus avec les politiques de developpement et d'insertion 
viennent conforter le paysage eclate de !'intervention sociale et renforcer une logi
que segmentaire. Autrement dit c'est au moment crucial ou se ressent le besoin d'un 
animateur et d'un mecanisme de globalisation qui permettrait d'obtenir de meilleurs 
complementarites entre des moyens de plus en plus eparpilles que le service social 
choisit d' abandonner sa position coordinatrice et laisse deperir son art combina
toire. 

lnten•eJl(ao Social, 15116, 1997 


